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MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 ET DE L’ÉNERGIE  

Direction générale de l’Aviation civile  
 
 

Entzheim, le 13 mai 2013 

  
Direction de la sécurité de l’Aviation civile 
 
Direction de la sécurité de l’Aviation civile Nord-Est 
 

Département surveillance et régulation 
Division régulation économique et développement durable 
Subdivision développement durable 
Bureau études éoliennes  

 
 
 
 
 
 
 

 
Madame,  

Par courriel en date du 3 mai 2013, vous nous informez mener une étude de faisabilité pour un 
projet de parc éolien sur le territoire de la commune de Gruey-lès-Surance dans le département 
des Vosges. A ce titre, vous nous avez transmis les coordonnées d’une zone pour laquelle vous 
souhaitez connaître les éventuelles servitudes et contraintes aéronautiques relevant de notre 
domaine de compétence 

A ce jour, votre projet est situé dans une zone à l’aplomb de laquelle a été instaurée une altitude 
minimale de secteur (MSA) destinée à protéger les trajectoires des procédures aux instruments 
des aérodromes d'Epinal-Mirecourt et Nancy-Essey. Cette altitude est fixée à la cote NGF 970. Afin 
de garantir la sécurité de ces procédures, en respect de la marge de franchissement d’obstacles 
(MFO) réglementaire, la construction de tout nouvel obstacle artificiel est ainsi limitée à la cote 
NGF 670. Sur la base d’éoliennes de 170 mètres de hauteur, pale à la verticale, votre projet 
culmine à la cote NGF 657 et n’interfère pas avec l’altitude de sécurité en vigueur.  

Je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous prie d’agréer, 
Madame, l’expression de mes salutations distinguées. 

 
     Francis Woessner 
Bureau études éoliennes 

 
 

H2air 
à l'attention de Madame Claire MASADE  
870, rue Denis Papin 
54710 LUDRES 
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MINISTÈRE DE LA DÉFENSE 
 

 

Cinq-Mars-la-Pile, le 04/11/2016 

N°656/DEF/DSAÉ/DIRCAM 
/SDRCAM Nord 

Le colonel Fabienne Tavoso 
Sous-directeur régional 
de la circulation aérienne militaire 
Nord 

37130 Cinq-Mars-la-Pile 
à 

Monsieur le directeur de la société 
H2AIR 
29, rue des trois cailloux 

80000 Amiens 

OBJET : projet éolien dans le département des Vosges (88). 

RÉFÉRENCE : votre courriel du 21 mars 2014 (réf. H2air–Gruey les Surance–Vosges 88). 

PIÈCES JOINTES : six annexes. 

Monsieur le directeur, 

Après consultation des différents organismes de la défense concernés par votre projet éolien 
concernant 11 machines d’une hauteur sommitale de 150 mètres, pale haute à la verticale, sur la 
commune de Gruey-Les-Surance (88) transmis par le courriel de référence, j'ai l'honneur de porter à 
votre connaissance les informations qui devraient vous permettre d’apprécier l’opportunité de 
poursuivre votre étude. 

Du point de vue des contraintes aéronautiques, une partie du projet (éoliennes 9, 10, 11) se situe sous 
la zone latérale de protection d'un tronçon du réseau de vol à très basse altitude de la défense 
dénommé LF-R 152 (Cf. annexe I), destiné à protéger les aéronefs de la défense qui évoluent à très 
grande vitesse et par toutes conditions météorologiques, sans détecter systématiquement les obstacles 
ou éoliennes en dessous et à proximité immédiate. En mode radar suivi de terrain, les aéronefs 
(évoluant à 300 mètres/sol)  doivent respecter une marge de franchissement d'obstacles de 150 mètres. 
En mode dégradé (lorsque le système de suivi de terrain n'est plus totalement intègre), ils doivent 
pouvoir franchir tout obstacle présent sous ce réseau, avec une marge de franchissement de 300 m tout 
en respectant une marge de sécurité de 200 pieds (environ 60 m) par rapport au plafond de la zone, 
afin de ne pas mettre en jeu la sécurité d'appareils évoluant juste au-dessus.  

L'application de ces dispositions, qui doivent être respectées de part et d'autre de tout obstacle, sur 
l'équivalent d'une minute de vol (30 secondes avant et 30 secondes après l'obstacle), est compatible 
avec la hauteur du projet. 

DIRECTION DE LA SÉCURITÉ  
AÉRONAUTIQUE D’ÉTAT 

DIRECTION DE LA CIRCULATION 
AERIENNE MILITAIRE 

SOUS-DIRECTION REGIONALE DE LA 

CIRCULATION AERIENNE MILITAIRE NORD 

Division environnement aéronautique 

Dossier suivi par : 
- Adc Bruno Mathieu, 
- Cdt Xavier Leroy. 
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Une partie du projet (éoliennes 1 à 8) se situe sous la zone latérale de protection d'un tronçon du 
réseau de vol à très basse altitude de la défense dénommé LF-R 45 S1 (Cf. annexe II), destiné à 
protéger les aéronefs de la défense qui évoluent à très grande vitesse et par toutes conditions 
météorologiques, sans détecter systématiquement les obstacles ou éoliennes en dessous et à proximité 
immédiate. En mode radar suivi de terrain, les aéronefs (évoluant à 300 mètres/sol) doivent respecter 
une marge de franchissement d'obstacles de 150 mètres. En mode dégradé (lorsque le système de suivi 
de terrain n'est plus totalement intègre), ils doivent pouvoir franchir tout obstacle présent sous ce 
réseau, avec une marge de franchissement de 300 m tout en respectant une marge de sécurité de 200 
pieds (environ 60 m) par rapport au plafond de la zone, afin de ne pas mettre en jeu la sécurité 
d'appareils évoluant juste au-dessus.  

L'application de ces dispositions, qui doivent être respectées de part et d'autre de tout obstacle, sur 
l'équivalent d'une minute de vol (30 secondes avant et 30 secondes après l'obstacle), est compatible 
avec la hauteur du projet. 

Le projet impacte l'altitude minimale de sécurité radar (AMSR 3200 pieds) de l'aérodrome de Luxeuil-
Saint-Sauveur (Cf. annexe III). Cette altitude a pour vocation d'assurer une marge de franchissement 
réglementaire (300 mètres majorée de la correction due aux basses températures: 67 m dans ce cas) au-
dessus de tout obstacle et de permettre le guidage et la surveillance radar en toutes conditions jusqu'à 
l'altitude publiée. L'altitude sommitale des aérogénérateurs, pale haute à la verticale, est donc limitée à 
608 mètres NGF.  

Du point de vue des contraintes radioélectriques, le projet se situe dans les 20 - 30 km des radars 
défense de d’Epinal et de Luxeuil et au-delà des 30 km du radar défense de Contrexéville, où le 
nombre d’éoliennes et/ou la disposition sont encadrés. En effet, un nombre trop important d’éoliennes 
dans le même secteur angulaire du radar serait de nature à augmenter les perturbations induites sur 
celui-ci. Les principes actuellement appliqués sont donnés à titre indicatif en annexe IV.  

- Une partie du projet se situe dans les 20-30 km du radar défense d’Epinal et occupe une 
ouverture angulaire de 7,933° supérieure à la valeur maximale prescrite (1,5°) (Cf. annexe V).  

- Une partie du projet se situe également dans les 20-30 km du radar défense de Luxeuil et 
occupe une ouverture angulaire de 3,378° supérieure à la valeur maximale prescrite (1,5°) (Cf. 
annexe VI).  

En cas de construction, compte tenu de la hauteur totale hors sol des éoliennes, un balisage "diurne et 
nocturne" devra être mis en place conformément à la règlementation en vigueur. En conséquence, je 
vous invite à consulter la direction de la sécurité de l'aviation civile Est située à Entzheim (67) afin de 
prendre connaissance de la technique de balisage appropriée à votre projet. 

Dans l'éventualité où ce projet subirait des modifications postérieures au présent courrier, il devra 
systématiquement faire l'objet d'une nouvelle consultation. 

Ce document est établi sur la base des critères actuellement pris en compte par la défense et des 
informations recueillies à ce stade de la consultation. Il tient compte des parcs éoliens à proximité dont 
la défense a connaissance au moment de sa rédaction et ne préjuge en rien de l’éventuel accord du 
Ministre de la défense qui sera donné dans le cadre de l’instruction de permis de construire à venir1.  

Ce document n’est pas un acte faisant grief, il est donc insusceptible de recours, inopposable aux tiers 
et ne constitue pas de droit d’antériorité à l’égard d’autres éventuels projeteurs. Il ne vaut pas 
autorisation d’exploitation, celle-ci n’étant étudiée que lors de l’instruction de permis de construire. Il 
reste valable dès lors qu’aucune évolution, notamment d’ordre réglementaire ou aéronautique, ne 
modifie l’environnement ou l’utilisation de l’espace aérien dans la zone concernée. 

                                                 
 

1 L’instruction de la demande éventuelle de permis de construire tiendra compte, le jour de sa réalisation, de l’état actualisé des parcs 
existants et des autorisations à construire déjà données à proximité.  
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Je vous prie d'agréer, Monsieur le directeur, l'expression de ma considération distinguée. 

 Original signé 
Pour le sous-directeur de la circulation aérienne 

militaire Nord et par suppléance 
Le lieutenant-colonel Gervais Allemoz 

chef de la division espace aérien 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

COPIE INTERNE : 

- Archives SDRCAM Nord (BR_12_2015) 
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ANNEXE I 
 

Cartographie des contraintes aéronautiques relatives à la zone LF-R 152. 
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ANNEXE II 
 

Cartographie des contraintes aéronautiques relatives à la zone LF-R 45 S1. 
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ANNEXE III 
 

Cartographie des contraintes aéronautiques relatives l’AMSR de l’aérodrome de Luxeuil. 
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ANNEXE IV 
 

Définitions des zones de protection et de coordination de  
l’ensemble des radars Défense appliquées depuis janvier 2010. 

 

 

- Zone de 0 à 5 km : éoliennes interdites 
- Zone d’exclusion : éoliennes interdites 
- Zone de coordination : éoliennes autorisées selon principes ci-dessous 
- Zone d’accord : éoliennes autorisées 
- La frontière dans le plan vertical au-delà de la zone des 0-5 km correspond à un angle de site antenne 
radar calé à 0° 

Contraintes Défense en zone de coordination 

Les éoliennes peuvent générer des perturbations qui sont de nature à dégrader la qualité de la détection 
et l’intégrité des informations transmises par les radars. 

Ces perturbations impactent le fonctionnement des radars utilisés par l’armée de l’air dans le cadre de 
la mission de défense aérienne (respect de la souveraineté nationale dans l’espace aérien français et 
défense du territoire contre toute menace aérienne) et peuvent porter atteinte à la sécurité des vols 
effectués en circulation aérienne militaire. 

Ces perturbations génèrent notamment : 
- un effet classique de perte de détection derrière l’obstacle dû au masque physique de la 
propagation des ondes électromagnétiques ; 
- des faux échos par réflexion sur les parties fixes et les parties mobiles (pales) pour lesquelles 
les surfaces équivalentes radar (SER) sont importantes et présentent des caractéristiques similaires aux 
aéronefs en mouvement. 

Elles peuvent donc entraîner de fausses informations (fausses pistes), l’altération des informations 
existantes ou encore la saturation des récepteurs des radars. La Défense met tout en œuvre pour limiter 
leurs effets. 

C’est pourquoi, en zone de coordination, la Défense demande la limitation du nombre d’éoliennes à 
une dizaine par parc et l’implantation des parcs sur des axes radiaux partant du radar, conformément 
au schéma ci-dessous. 

 

Implantation nominale      Implantation acceptable 
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ANNEXE V 
 

Cartographie des contraintes radioélectriques relatives au radar défense d’Epinal. 
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ANNEXE VI 
 

Cartographie des contraintes radioélectriques relatives au radar défense de Luxeuil. 
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